
DEPARTEMENT DE L'ISERE
ARRONDISSEMENT DE
GRENOBLE
CANTON DE PONT-DE-CLAIX

VILLE DE PONT-DE-CLAIX
_________________________

DECISION DU MAIRE
n° 006/ 2020

Service : URBANISME
Tel : 04.76.29.80.55 
ref. : ALG/AF

OBJET  :  MISSION DE DEFENSE DE LA COMMUNE DE PONT DE CLAIX DANS LE
CADRE  DE  L'INTERPRETATION  DE  LA  CLAUSE  D'INDEXATION  FIGURANT  DANS
L'ACTE DE VENTE ASSOCIATION L'OEUVRE DE LA PROVIDENCE/ VILLE DE PONT
DE CLAIX

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2122-17, L 2122-
18, L 2122-22, L 2122-23

VU la délibération n° 1 du Conseil Municipal du 17 avril 2014 déléguant à Monsieur le Maire les
pouvoirs prévus par le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment en matière de
contentieux, et en cas d'absence ou d'empêchement du Maire au Premier Adjoint, puis à défaut
aux adjoints pris dans l'ordre du tableau,

CONSIDERANT que la Ville a acquis une ancienne école privée (Saint Agnès) appartenant à
l'association de L’Oeuvre de la Providence,

CONSIDERANT que  l'acte  notarié  prévoyait  une  clause  d'indexation  qui  est  soumise  à
interprétation par les parties,

CONSIDERANT le courrier de Me Boudrot sollicitant l'application de la clause d'indexation et le
règlement d'une somme complémentaire en application de ladite clause,

DECIDE

ARTICLE  1 :  De  mandater  Maître  Sandrine  FIAT,  SELARL  CDMF  AVOCATS  AFFAIRES
PUBLIQUES, pour analyser le libellé de la clause d'indexation du prix de vente et les risques
d'interprétation défavorable du juge judiciaire qui pourrait être saisi et plus largement défendre
les intérêts de la ville de Pont de Claix dans cette affaire.

ARTICLE 2 :  De signer la convention d'honoraires résultant de ce mandatement.  La dépense
prévisionnelle pour 2020 est inscrite au budget –URBA-810-6227.

Acte rendu exécutoire par : 
- dépôt en Préfecture le  16/03/2020
- publication le 16/03/2020
- et (ou) notification le  /.......

A PONT DE CLAIX, le 10/03/2020

Le Maire, 
Christophe FERRARI.





























SITPI

BORDEREAU D'ACQUITTEMENT DE TRANSACTION

Collectivité : COMMUNE DU PONT DE CLAIX

Utilisateur : JOUFFREY Jacqueline

Paramètre de la transaction :

Type de transaction: Transmission d'actes
Nature de l'acte: Autres
Numéro de l'acte: DEC_2020_006
Date de la décision: 2020-03-10 00:00:00+01
Objet: Mission de défense de la commune de Pont de

Claix dans le cadre de l'interprétation de la clause
d'indexation figurant dans l'acte de vente
association l'œuvre de la providence/Ville de Pont
de Claix 

Documents papiers complémentaires: NON
Classification matières/sous-matières: 5.8 - Decision d ester en justice
Identifiant unique: 038-213803174-20200310-DEC_2020_006-AU
URL d'archivage: Non définie
Notification: Notifiée à jacqueline.jouffrey@ville-pontdeclaix.fr

Fichier contenus dans l'archive :

Fichier Type de fichier Taille du fichier
nom de métier:

038-213803174-20200310-DEC_2020_006-AU-1-1_0.xml text/xml 1026
nom de original:

DEC_2020_006URBA.pdf application/pdf 357794
nom de métier:

99_AU-038-213803174-20200310-DEC_2020_006-AU-1-1_1.
pdf

application/pdf 357794

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message
Posté 16 mars 2020 à 16h25min21s Dépôt initial

En attente de transmission 16 mars 2020 à 16h25min22s Accepté par le TdT : validation OK
Transmis 16 mars 2020 à 16h25min23s Transmis au MI

Acquittement reçu 16 mars 2020 à 16h35min38s Reçu par le MI le 2020-03-16

Page 1


